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autorisé à conclure avec toute communauté autochtone
représentée par son conseil de bande des ententes dans
le but de mieux concilier les nécessités de la conserva-
tion et de la gestion de la faune avec les activités des
autochtones exercées à des fins alimentaires, rituelles ou
sociales, ou de faciliter davantage le développement et
la gestion des ressources fauniques par les autochtones;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le Conseil
Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam veulent con-
clure une entente concernant la conservation et la mise
en valeur du saumon atlantique et de l’omble de fontaine
anadrome sur la rivière Moisie et ses affluents pendant
les exercices financiers 2010-2011 à 2014-2015;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre responsable des Affaires autochtones;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE cette entente nécessite le versement d’une
subvention de 1 907 000 $ par la ministre des Ressources
naturelles et de la Faune au Conseil Innu Takuaikan
Uashat mak Mani-Utenam, répartie sur cinq ans, soit de
2010-2011 à 2014-2015;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles
et de la Faune (L.R.Q., c. M-25.2), le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune peut, pour l’exer-
cice de ses fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (c. A-6.01, r. 6),
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le mon-
tant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, du ministre délégué aux Ressources naturelles et
à la Faune, du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne et du ministre responsable des Affaires
autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente concernant la conserva-
tion et la mise en valeur du saumon atlantique et de
l’omble de fontaine anadrome sur la rivière Moisie et
ses affluents entre le gouvernement du Québec et le
Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle;

QUE la ministre des Ressources naturelles et de la Faune
soit autorisée à verser une subvention de 1 907 000 $ au
Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam au
cours des exercices financiers 2010-2011 à 2014-2015,
le tout aux termes de l’entente à intervenir, et ce, sous
réserve de l’allocation en sa faveur, conformément à la
loi, des crédits appropriés pour les exercices financiers
2011-2012, 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015, selon
les modalités de versement suivantes :

Année Montant

2010-2011 107 000 $
2011-2012 450 000 $
2012-2013 450 000 $
2013-2014 450 000 $
2014-2015 450 000 $

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55372

Gouvernement du Québec

Décret 279-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT la nomination de monsieur Jean St-Gelais
comme président-directeur général de l’Agence du
revenu du Québec

ATTENDU QUE l’article 34 de la Loi sur l’Agence du
revenu du Québec (L.R.Q., c. A-7.003) prévoit notam-
ment que le gouvernement nomme le président-directeur
général de l’Agence et que la durée de son mandat est
d’au plus cinq ans;
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ATTENDU QUE l’article 35 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
du président-directeur général;

ATTENDU QUE l’article 180 de cette loi prévoit
notamment que la personne occupant le 31 mars 2011 le
poste de sous-ministre du Revenu devient président-
directeur général de l’Agence aux mêmes conditions
jusqu’à sa nomination à ce titre ou son remplacement
par le gouvernement;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1125-2010 du
15 décembre 2010, monsieur Jean St-Gelais a été nommé
sous-ministre du ministère du Revenu jusqu’à sa nomi-
nation à titre de président-directeur général de l’Agence
du revenu du Québec et qu’il y a lieu de le nommer
président-directeur général de l’Agence du revenu
du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu :

QUE monsieur Jean St-Gelais, sous-ministre du
ministère du Revenu, administrateur d’État I, soit nommé
président-directeur général de l’Agence du revenu
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du
1er avril 2011;

QUE monsieur Jean St-Gelais soit en congé sans
traitement du ministère du Conseil exécutif pour la durée
de son mandat comme président-directeur général de
l’Agence du revenu du Québec;

QUE la rémunération, les avantages sociaux et les
autres conditions de travail de monsieur Jean St-Gelais
soient ceux prévus au décret numéro 1125-2010 du
15 décembre 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55373

Gouvernement du Québec

Décret 281-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT l’exclusion de l’application de la sec-
tion II de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
aux ententes de contribution entre l’organisme Soutien
à la personne handicapée en route vers l’emploi au
Québec (SPHERE-QUÉBEC) et des organismes publics
du Québec ou des organismes municipaux

ATTENDU QUE l’organisme Soutien à la personne
handicapée en route vers l’emploi au Québec (SPHERE-
QUÉBEC) est une personne morale sans but lucratif
offrant des activités visant à favoriser l’intégration au
marché du travail pour les personnes handicapées;

ATTENDU QUE les activités offertes par SPHERE-
QUÉBEC sont financées en quasi-totalité par le Fonds
d’intégration pour les personnes handicapées du gouver-
nement du Canada;

ATTENDU QUE ce fonds vise à aider les personnes
handicapées à se préparer à travailler et à trouver un
emploi ou à devenir travailleur indépendant, ainsi qu’à
acquérir les compétences dont elles ont besoin pour
conserver un nouvel emploi;

ATTENDU QUE des organismes publics et des organismes
municipaux au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) souhaitent
conclure des ententes de contribution avec SPHERE-
QUÉBEC;

ATTENDU QUE SPHERE-QUÉBEC est un organisme
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme municipal ne peut,
sans l’autorisation préalable du gouvernement, conclure
une entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou
avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne, conclure une entente avec un
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette même loi, le ministre peut assortir cette
autorisation des conditions qu’il détermine et fixer
comme condition que le financement obtenu par un
organisme public en vertu de l’entente visée au premier
alinéa de cet article ne soit pas pris en considération
ultérieurement pour déterminer si l’organisme est assu-
jetti ou non à cet article;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;
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